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Accord professionnel

 INDUSTRIES ALIMENTAIRES 
(Épargne salariale)

Accord du 15 septembre 2025 
à l’accord du 30 mai 2023 

relatif à l’amélioration du dispositif d’épargne salariale

NOR : ASET2650300M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

ABF ;

SNBI ;

MEMN ;

SBSA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC CSFV ;

FGA CFDT ;

CFE-CGC Agro ;

FGTA FO,

d’autre part,

il a été préalablement exposé ce qui suit :

Les partenaires sociaux ont régulièrement mis l’accent sur le développement des dispositifs 
d’épargne salariale. C’est dans ce contexte favorable qu’ils ont choisi d’adhérer à l’accord inter-
branche du 30 mai 2023, en application de l’article 1.2 dudit accord en son alinéa 6 : le champ 
d’application professionnel dudit accord se trouve élargi par l’adhésion de notre branche.

L’accord du 30 mai  2023 portant amélioration du dispositif d’épargne salariale s’appliquera 
dès son dépôt auprès du ministère du travail et en tout état de cause, au plus tard à compter 
du 1er janvier 2026.

Le présent accord sera notifié à Alliance 7 pour le compte des signataires de ladite adhésion, 
ses représentants nous ayant signifié d’adhérer vu la volonté majoritaire exprimée.

Les partenaires ont bien pris connaissance de l’application uniforme dudit accord à toutes les 
entreprises dont celles de moins de 50 salariés (art. 1.3), y inclus les dispositifs spécifiques.

Le présent accord sera notifié aux organisations syndicales employeurs et salariés préalable-
ment à son dépôt afin que le droit d’opposition puisse, le cas échéant, être mis en œuvre.
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Le présent accord est conclu pour une durée déterminée. Il entrera en vigueur passé le délai 
d’opposition de 15 jours prévu après notification de sa signature, aux conditions ci-dessus.

Fait à Paris, le 15 septembre 2025.

(Suivent les signatures.)
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